
FAISEURS/EUSES DE LA TRANSITION 

OUI,
A UNE AUGMENTATION LIMITEE

DANS LE TEMPS DES COTISATIONS 

EN FAVEUR DES PROJETS 

POUR PLUS DE VISIBILITE ET 

DE FORCE

S’investir pour le succès, a�n que 
notre branche ait encore su�samment 

de personnel quali�é dans le futur.

«Sortons de notre zone  
de confort pour construire  
activement notre avenir.»

«Fini le statu quo, jouons nos 
atouts pour être plus visibles.»

«Notre branche est aux  
commandes. Il est in- 

dispensable d’être visible.»

«Sans main-d’œuvre qualifiée 
nous ne pouvons pas tra- 

vailler. Agissons vite et avec.»

«Si nous n‘avançons pas 
maintenant, d‘autres nous 

dameront le pion.»

Andreas Meyer, région Nord-Ouest

Urs Schlatter, région Est Marc Weyermann, région de Berne

Mario Haldi, région centrale

enveloppe-edifice.swiss à-la-hauteur.ch

Roman Rüedi, région de Zurich



LE SAVOIR IMPRESSIONNE, LES ACTES CONVAINQUENT
CAR L’ARTISANAT EST LA MONNAIE DE L’AVENIR

PROPOSITION D’AUGMENTATION DES COTISATIONS  
EN FAVEUR DES PROJETS 2025–2030

0 à 10 collaborateurs/rices: CHF 300.–/an
11 à 49 collaborateurs/rices: CHF 600.–/an

à partir de 49 collaborateurs/rices: CHF 1000.–/an
Recettes supplémentaires sur cinq ans estimées à environ CHF 1 500 000.–


